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RECLASSEMENTS DANS LES CATÉGORIES C

Tous les agents de la filière technique et de la filière ouvrière de catégorie C, tout comme les soignants et administratifs, seront, à un moment donné de leur carrière, bénéficiaires de la signature CFDT des protocoles de janvier et octobre 2006.

Pourquoi ?

Le protocole de janvier (Accord Jacob) a créé les nouvelles échelles 3, 4, 5 et 6 qui vont être appliquées, avec rappel au 1er novembre 2006, dès la publication au Journal Officiel, aux agents de catégorie C (techniques, ouvriers, soignants et administratifs).

Les trois premières échelles comportent 11 échelons comme avant, avec les mêmes durées dans chaque échelon (il faut toujours 30 ans maximum pour passer au dernier échelon).

Il n’y a donc pas « d’allongement de carrière » comme l’annoncent certains syndicats non-signataires et de mauvaise foi.

Par contre, l’indice terminal a augmenté de 17, 16 ou 13 points, selon les échelles (le point passe au 1er février à 4,5342 €).

L’augmentation de 76 €, 72 € ou 58 € comptera tout le reste de la carrière, ainsi que pour le calcul de la retraite.

La nouvelle échelle 6, où vont être reclassés les MOP, les contremaîtres principaux …, prévoit des augmentations dans de nombreux cas.

Exemples :

· Les MOP, les dessinateurs principaux et les adjoints administratifs principaux au dernier échelon (3e) depuis plus de 4 ans auront 22 points par mois, soit 100 €.

· Les chefs de garages principaux et les agents techniques d’entretien principaux, en plus des 22 points, auront 4 ans plus tard, l’échelon exceptionnel et encore 14 points de plus, soit 63 €.

· Les contremaîtres principaux au 6e échelon depuis plus de 4 ans, auront l’échelon exceptionnel (INM 430) et 14 points de plus, soit 63 €.

L’accord « spécial Fonction publique hospitalière », signé le 19 octobre 2006 avec le ministre de la santé, a ajouté d’autres mesures qui viennent d’être examinées, ce 30 janvier 2007, par le comité de suivi de l’accord (Représentants du Ministère et syndicats signataires).

En effet, les personnels ouvriers ou techniques de catégorie C vont pouvoir passer plus facilement en catégorie B, dans la nouvelle grille des agents chefs qui est revalorisée. Il pourra y avoir, dans chaque établissement, au moins une promotion en CAP tous les 3 ans (Il n’y aura plus d’attente très longue, à cause du recensement départemental, pour avoir un poste au choix, en Commission Administrative Paritaire).

Cette nouvelle règle s’applique pour toutes les promotions de catégorie C en catégorie B.

De plus, les OPS, actuellement en Échelle 3 vont être reclassés, avec maintien de l’échelon (ce qui est positif, contrairement à ce qu’avancent les non-signataires), dans l’échelle 4 des OPQ. Cela se fera par moitié, la première tranche le 25 juin 2007 (suite à la demande de la CFDT), et l’autre moitié le 1er mars 2008.

Bien entendu, les non-signataires, souvent, ne mettent pas les indices qui sont pourtant importants à connaître (le traitement de base est obtenu en multipliant l’indice majoré par la valeur du point).

Réflexion d’un non signataire : « On ne met pas les indices, sinon les salariés vont se demander pourquoi on n’a pas signé …, comme d’habitude »
Vu dans la presse « non signataires » : 
Exemple :

Je suis OPS au CHU de Bordeaux.

Dans l’ancienne situation, j’étais au 8e échelon. Il me restait 12 ans à faire pour atteindre le 11e échelon. J’ai été reclassé au 7e échelon de la grille intermédiaire. Toujours 12 ans pour atteindre le 11e échelon. Avec la grille future, je reste au 7e échelon. Il me restera 16 ans à faire. Bravo le reclassement !

Dans la presse CFDT, en parfaite adéquation avec les textes qui vont être publiés, cela donne :

Premier exemple :

Je suis OPS au CHU de Bordeaux.

Dans l’ancienne situation, j’étais au 8e échelon (indice 309). Il me restait 12 ans à faire pour atteindre le 11e échelon (indice 338). J’ai été reclassé au 7e échelon de la grille intermédiaire (indice 309). Toujours 12 ans pour atteindre le 10e échelon (indice 338, il n’y a pas de 11e échelon dans la grille actuelle). Avec la grille future, je reste au 7e échelon. J’ai une chance sur deux de passer au 25 juin 2007 sur l’échelle 4 en gardant mon échelon (indice 324, soit 15 points de plus).

Bravo le reclassement !

Dans 4 ans, c’est sûr, je serai déjà à l’indice 335. Il m’aura fallu 4 ans maximum, même si je passe à l’échelle 4 au 1e janvier 2008 (2e tranche), pour être tout proche de l’indice 338.

Belle accélération de carrière ! Non ?

Moralité :
Il ne faut pas croire tout ce que racontent les non-signataires. Et pour cause. Ils ne connaissent pas bien les accords puisqu’ils ne participent que très peu aux négociations.

Deuxième exemple :

Je suis OPS en Lorraine, avec 35 ans d’ancienneté. Je viens d’avoir la médaille communale mais pas la prestation médaille CGOS, supprimée dans les années 90 grâce aux voix CGT.

J’étais bloqué au 11e échelon (indice 338) depuis plus de 4 ans. Début 2006, à cause d’un décret publié, sans concertation avec les syndicats, j’ai perdu 1 échelon sans, heureusement, perdre d’indice.

Grâce au décret, confirmant l’accord de janvier 2006, signé par la CFDT, je vais passer dans la nouvelle échelle 3, au nouveau 11e échelon (indice 355). J’aurai ainsi 17 points de plus ou 76,50 € de plus par mois avec un rappel au 1e novembre. Youpi !!!

Ce n’est pas fini.

Grâce à un deuxième décret, confirmant l’accord d’octobre 2006 (accord Bertrand signé par la CFDT), et aux CAP de juin, je serai peut-être dans la première moitié des OPS qui passeront à l’échelle 4. Comme je garderai mon échelon, j’aurai l’indice 368, soit encore 59 € d’augmentation.

Dans mon établissement, il n’y a que la CGT.

Je suppose qu’ils vont faire comme d’habitude, c'est-à-dire demander l’application des accords qu’ils ne signent jamais.

Étonnant ! Non ?

PS : Merci à la CFDT qui fait du travail constructif.

Bien entendu, il y aura le même type d’agents gagnant rapidement quelque chose dans les autres filières et en particulier les AS, AP et AMP qui vont toutes avoir un meilleur indice au plus tard le 1er janvier 2008, (Demande CFDT obtenue), sans oublier les débuts de carrière et les agents au 10e échelon avec 4 ans d’ancienneté conservée qui vont avoir augmentation et rappel au1e novembre 2006 (grâce à la signature de l’accord de janvier non signé par CGT, FO, SUD …).
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PUBLICITÉ MENSONGÈRE
Un syndicat qui n’a jamais rien signé dans la Fonction publique hospitalière essaie de discréditer le travail et les accords que la CFDT a signés avec d’autres en janvier et octobre 2006. Les nouvelles échelles de catégorie C seraient moins bonnes pour les salariés, puisqu’il y aurait un « rallongement de carrière ».
Ce syndicat oublie de mettre les indices.

C’est dommage, parce qu’ils sont largement améliorés pour les agents qui étaient bloqués en fin de carrière.
(
Voici leur exemple :
Je suis OPS au CHU de Bordeaux.

Dans l’ancienne situation, j’étais au 8e échelon. Il me restait 12 ans à faire pour atteindre le 11e échelon. J’ai été reclassé au 7e échelon de la grille intermédiaire. Toujours 12 ans pour atteindre le 11e échelon. Avec la grille future, je reste au 7e échelon. Il me restera 16 ans à faire.

Bravo le reclassement !

· Dans la presse CFDT, en parfaite adéquation avec les textes qui vont prochainement être publiés, cela donne, en complétant avec les indices :

Je suis OPS au CHU de Bordeaux.

Dans l’ancienne situation, j’étais au 8e échelon (indice 309). Il me restait 12 ans à faire pour atteindre le 11e échelon (indice 338). J’ai été reclassé au 7e échelon de la grille intermédiaire (indice 309). Toujours 12 ans pour atteindre le 10e échelon (indice 338, il n’y a pas de 11e dans la grille actuelle). Avec la grille future, je reste au 7e échelon. J’ai une chance sur deux de passer au 25 juin prochain (voire 1er juin, si demande CFDT acceptée) sur l’échelle 4 en gardant mon échelon (indice 324, soit 15 points de plus).

Bravo le reclassement !
Dans 4 ans, c’est sûr, je serai déjà à l’indice 335. Il m’aura fallu 4 ans maximum, même si je passe dans l’échelle des OPQ le 1er janvier 2008
(2e tranche), pour être tout proche de l’indice 338.
Belle accélération de carrière ! Non ?
Moralité !

Il ne faut pas croire tout ce que racontent les non-signataires. Et pour cause, ils ne connaissent pas bien les accords.

Patience !

Il reste à attendre la publication des textes, au Journal Officiel, après avis du Conseil d’État.

Bien entendu, il y aura le même type d’agents gagnant rapidement quelque chose dans les autres filières, et en particulier les AS, AP et AMP qui vont toutes avoir un meilleur indice au plus tard le 1er janvier 2008, (demande CFDT obtenue), sans oublier les débuts de carrière et les agents au 10e échelon avec 4 ans d’ancienneté conservée qui vont avoir une augmentation et un rappel au 1er novembre 2006 (grâce à la signature de l’accord du 25 janvier 2006).
Contactez vos délégués CFDT qui possèdent les grilles de reclassement au................
Contactez-les au ______________________
(------------------------------------------------------------------------------------------------
Pour aller encore plus loin
Aujourd’hui, j’adhère  à la CFDT!


[image: image1.png]












































































































NOM	Prénom	





Adresse	





	





Téléphone	Fax	





Entreprise/Etablissement	





Secteur d’activité	





Je souhaite avoir des informations sur la CFDT 


Je souhaite adhérer à la CFDT





Coupon à retourner à :	
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